
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

de la MOYENNE MOSELLE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E 

des Délibérations du Conseil de la Communauté de Communes 

de la Moyenne Moselle 
--- 

Séance  du  23 JUIN 2011 
  

Date de convocation : 

 14 juin 2011  

 

 

Nombre de conseillers : 

* en exercice : 35    

* présents      : 26      

* votants        : 32                      

           

 

 

Délib n° 2011/11 

  

L’an deux mille onze, le vingt trois juin  à 20 heures 30 

Le Conseil de la Communauté de Communes de la Moyenne Moselle, s’est réuni  

au nombre prescrit par le règlement dans le lieu habituel de ses séances,  

sous la présidence de M. Philippe AUSSEDAT   
 

Étaient présents : Tous les membres, sauf :   

 

Étaient excusés :  Mr Jean-Marie REMY, Mme Christiane LOEFFEL, 

avec pouvoir         Mrs Jacques AUBRY, Noël TROUY, Mme Christelle  

                               PAILLARD, Mr Frédéric DULOT    

    

Etaient excusés   :    Mrs Michel GRANDJEAN, Michel LEGRAS 

Etait absente       :    Mme Josiane HAMANN            

  

Mr  Jean-Marie BEURNEL  a été désigné en qualité de secrétaire de séance 

 
 

 

 

Objet : - Affectation définitive du résultat de l’exercice 2010 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT « Les Tilles » à REHAINCOURT 

               

  
Le Conseil Communautaire, réuni sous la présidence de Monsieur Philippe AUSSEDAT, 
Président, après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat, 
 
Constatant que le compte administratif fait apparaître : 
 
- un excédent de fonctionnement de            -  € 

 - un déficit de fonctionnement de    -  € 
 
 Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 

 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
 

 Résultat de fonctionnement 

 A  Résultat de l'exercice         0.00 € 
 

 B  Résultats antérieurs reportés        0.00 € 
 

 C  Résultat à affecter 

 = A+B             0.00 € 
 

 D  Solde d'exécution d'investissement 
 D 001 (besoin de financement)              - 11 052.00 € 
 R 001 (excédent de financement)            -  € 
 

 E Besoin de financement  =    - 11 052.00 € 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 AFFECTATION = C =      0.00 € 
 

 1) Affectation en réserves R 1068 en investissement     0.00 € 
 

 2) H Report en fonctionnement R 002        0.00 € 
 
 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 
  Fait et délibéré à CHARMES 

  Le 23 juin 2011 

  Le Président, 

  Philippe AUSSEDAT 

  Maire de PORTIEUX 

 
 
 

  
 

    


